[image: image1.jpg]College
(@) Outton
College

Since * Depuis 1956




Medical Office Administration Program
On -Job -Training Guidelines
Formation en cours d’emploi - Règlements généraux Formation en cours d’emploi - Règlements g Formation en cours d’emploi - Règlements généraux pour
Please address all questions or inquiries to: / Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec :
Student Employment Office 
 55 rue Lutz St.  Moncton, NB   E1C 0L2

1-506-858-9696 extension / poste 281

placement@oultoncollege.com

Program faculty may be reached at : (506) 858-9696

	Dear On-the-Job Training Supervisor:

Thank you for allowing us to place our students with your organization.  You can provide them with invaluable experience that will assist them throughout their career.

The evaluation that you will complete ( link to evaluation will be sent to you via email)will be shared with the student to assist them in developing the skills and competencies necessary for career development.  Please feel free to use this document to guide the student’s responsibilities within your company.  It is our hope that you will share the information contained within directly with the student as part of your supervisory/mentoring relationship.

Joanne Fife,   Lead Instructor                                                                                                     
Cher superviseur de stage pratique,

Merci de nous permettre de placer nos étudiants au sein de votre organisation. Vous leur fournissez une expérience inestimable qui les aidera tout au long de leur carrière.

L’évaluation que vous remplirez sera communiquée à l’étudiant afin de l’aider à acquérir les qualités et les compétences requises pour le perfectionnement professionnel. N’hésitez pas à utiliser ce document pour orienter les responsabilités de l’étudiant au sein de votre organisme. Nous espérons que vous partagerez l’information contenue dans ce document directement avec l’étudiant dans le cadre de votre relation de supervision et de mentorat.

Joanne Fife, Enseignant principale     
www.oultoncollege.com
                                                                                       

	

	


	Workplace Health and Safety and Compensation Coverage

	WorkSafe NB provides registered employers with no-fault accident and disability insurance, giving them protection from litigation under the Workers’ Compensation Act in the event that a worker is injured while doing their job.

Proprietors, partners and spouses of non-incorporated businesses and non-salaried Officers of Limited or Incorporated companies as well as students at placements are not automatically covered for compensation purposes under the Workers’ Compensation Act of New Brunswick. In order to obtain coverage for these individuals, Optional Personal Coverage must be purchased from WorkSafe NB.

The college purchased coverage for all participating students. 

Indemnisation des accidentés du travail (santé et sécurité)
 

Travail Sécuritaire NB offre aux employeurs enregistrés une assurance contre les accidents et l’invalidité sans égard à la responsabilité qui les protège contre les poursuites pouvant être intentées en vertu de la Loi sur les accidents du travail dans l’éventualité où un travailleur est blessé au travail.
 

Les propriétaires, les partenaires et les conjoints des compagnies non constituées en corporations et les administrateurs non salariés des sociétés par action ou des compagnies constituées en corporations ainsi que les étudiants en stage de formation en cours d’emploi (FCE) ne sont pas automatiquement indemnisés en vertu de la Loi sur les accidents du travail du Nouveau-Brunswick. Pour que ces personnes soient indemnisées, il faut acheter une protection personnelle optionnelle de Travail Sécuritaire NB.
 

L’étudiant a la protection personnelle optionnelle.




	Confidentiality Waiver


	The privacy of company information and confidentiality of every case must be maintained at all times while the student participates in the placement program.

OJT students shall conduct every discussion involving client case information in a discreet and confidential manner.

While participating in the placement, OJT students will maintain the confidentiality of all client records and respect the client’s right to privacy and dignity within legal limits and professional responsibilities.   

Any and all information viewed will be kept in the strictest confidence.

OJT students will maintain a professional and ethical manner at all times during the placement period.

The OJT student understands that a breach of confidentiality on his/her part could result in the removal from this program.

The student has agreed to adhere to these requirements regarding confidentiality.

 
Renonciation à la confidentialité
 

L’étudiant en stage de FCE doit assurer la protection des renseignements et la confidentialité de la compagnie pendant toute la durée de son stage de FCE.
 

La discussion par les étudiants en FCE portant sur des renseignements propres aux clients doit se faire de manière discrète et confidentielle.
 

De plus, les étudiants en FCE doivent maintenir la confidentialité de tous les dossiers des clients et respecter le droit des clients à la protection des renseignements personnels et à la dignité dans le cadre des limites juridiques et des responsabilités professionnelles.
 

Toute information doit être visualisée à titre essentiellement confidentiel.
 

Les étudiants en FCE doivent avoir un comportement professionnel et conforme à l’éthique durant toute leur période de stage.

L’étudiant en FCE convient qu’un manquement à l’obligation de confidentialité de sa part pourra entraîner son expulsion du programme.
 

L’étudiant€ a convenu de respecter les exigences en matière de confidentialité.




	Field Placement - General Student Regulations

	The Field Placement (OJT/Practicum) is an important aspect of the program and it is imperative that all students conduct themselves in a professional manner while they are in the workplace.  The following is a list of the expectations that the College has developed to guide each student during their field placement:

1. The student has accepted the Field Placement (OJT) offered by your company.  In programs whereby OJT is mandatory, failure to complete the OJT placement will mean this OJT student will not graduate and may be required to re-do the entire program again to achieve graduation. Should the student be offered employment elsewhere during the training, they must communicate with the college and their supervisor at the training site. 

2. For OJT students whose OJT placement is interrupted by an approved (by College) employment opportunity:

· Two-weeks (14 days) of written notice must be given to the company and to Oulton College by the OJT student.

· MOA students, in addition to the two-week notice, must also have completed at least 4 weeks of the OJT placement, unless otherwise approved.

· Policing and Corrections students, in addition to the two-week notice, must also have completed at least 8 weeks of the OJT placement, unless otherwise approved.

· Students from the Veterinary Technician, Pharmacy Technician, Medical Laboratory, Dental Assistant and Child and Youth Care Worker (OJT 1) programs must complete the entire placement period. Should the student be offered a position elsewhere, they may request consideration that they be transferred to complete the practicum. 
3. Attendance – students are expected to attend all of the hours allotted to them by their OJT supervisor.  They are expected to work in a full-time capacity at the placement.  The hours allocated may differ from their usual College hours. If for some reason the student cannot attend their field placement, they are expected to call their supervisor and advise them of why they are not able to attend and to call their lead instructor to advise him / her of the absence and the reason for the absence.  Tardiness and leaving early are grounds for dismissal and failure to comply with the above will result in disciplinary action including being asked to leave the program.  Note: attendance is cumulative during field placements and they are strongly encouraged not to miss any time.
4. Appearance – each field placement will have different expectations regarding dress code. Students are expected to follow the college dress code, unless otherwise discussed with program faculty and the  placement facility.  Their appearance should never come under scrutiny.

5. Initiative – students are expected to demonstrate considerable initiative while on their field placement.  They are expected to ask for direction and not have any “down” time. Students are not to use workplace time or resources for personal uses. 

6. Supervision – students will be supervised by their on-the-job training supervisor and by their College instructors.  They are expected to request adequate direction, especially when they do not understand an expectation.  Students are expected to meet with their supervisor during the first 2 weeks of placementto identify 2 or 3 appropriate times for the College supervisor to visit them and observe their progress.

7. Professionalism – students are expected to interact with all employees of their field placements in a professional manner and demonstrate excellent interpersonal skills.   Behavior needs to be exemplary. (Do not use MSN, Facebook, cell phones, text messaging, email or other social medias to communicate with friends while working.) Students are expected to follow ethical guidelines of their respective professions.

8. Problems – students are expected to act in a proactive manner if they experience any problems during their field placements.  They are expected to discuss the problem with their on-site supervisor before contacting their College supervisor.  They are expected to do their best to resolve any issues they can.  The College supervisor can act as an advisor and a mediator.

9. Evaluation – students will be provided with the field placement evaluation prior to the beginning of their placement.    They are expected to be familiar with the document and use it as a guide.  They must work to ensure that all sections that are applicable to the placement be completed and evaluated before their placement is completed.  Evaluations are to be returned to the college within 5 days of training completion in order for the student to be considered for graduation or the next semester.

· For CYCW students only - Journal – each student is expected to complete a weekly journal during their placement.  This journal will outline what the student has done during the week, the hours the student has worked, the goal set by the student for each week and the outcome of that goal.  This journal must be submitted to their supervisor on a weekly basis for verification.  The journal from OJT 1 must return to College with the student on their first day back in class.  The journal from OJT 2 must return to College within five business days following the completion of the placement.

· For Corrections and Policing cadets only – Notebook

All cadets will acquire and maintain a pocket notebook that will become a running log of their OJT activities.  Information in the notebook will contain record date and time their shift started, weather conditions, who they’re partnered with, vehicle they’re in, and area they are covering.  It will also detail any noteworthy interactions they may have during their shifts.  At the end of their shift, they will indicate the time as well as the acronym EOW.   At the end of each shift block, they will have their OJT supervisor review and initial their notes.  Notebooks are to be returned to the college at the end of the placement.

The above expectations have been reviewed with the OJT student and he / she fully believes that they understand each.  They have agreed to follow all of the above expectations as well as any others guidelines dictated by their field placement supervisor(s).

	

	Formation en cours d’emploi - Règlements généraux pour l’étudiant

	Le stage de formation en cours d’emploi (FCE) est un volet important du programme, et il est impératif que tous les étudiants se comportent d’une manière professionnelle lorsqu’ils sont au travail. Voici une liste des attentes que le Collège a élaborée dans le but de guider chaque étudiant dans le cadre de son stage :
1. L’étudiant en stage de FCE a accepté un stage de FCE offert par votre compagnie. Dans les programmes où la FCE est obligatoire, un étudiant qui ne réussira pas à compléter la FCE ne graduera pas et pourrait être requis de reprendre la formation au complet afin de finalement obtenir son diplôme.  Dans la situation où l’étudiant serait offert un emploi avec une organisation différente que celle de son FCE, l’étudiant devra communiquer ceci avec le collège et son superviseur de son stage.

2. Voici les exigences concernant l’étudiant en stage de FCE dont le stage de FCE a été interrompu par une offre d’emploi :

· L’étudiant en stage de FCE doit donner un avis écrit deux semaines (14 jours) à l’avance à la compagnie et au Collège Oulton.

· Les étudiants du programme d’adjoint administratif médical, en addition de leur avis écrit de deux semaines, doivent aussi avoir complété au moins 4 semaines de FCE à moins d’approbation spéciale.

· Les étudiants du programme de techniques policières et correctionnelles, en addition de leur avis écrit de deux semaines, doivent aussi avoir complété au moins huit semaines de FC à moins d’approbation spéciale.

· Les étudiants des programmes de technicien vétérinaire, de technicien pharmacien, d’assistant dentaire et programme de travailleur en soins des enfants (stage 1) doivent compléter leur stage au complet.  Dans la situation où l’étudiant serait offert un emploi avec une organisation différente que celle de son FCE, il peuvent faire une demande de transfert afin de compléter leur FCE.
3. Présence – Tous les étudiants doivent travailler pendant toutes les heures attribuées par leur superviseur de stage de FCE. Ils doivent travailler à plein temps dans le cadre de leur stage. Les heures attribuées peuvent différer des heures normales du Collège. Si, pour une raison quelconque, l’étudiant doit s’absenter du stage, il doit prévenir son superviseur  et son principal enseignant et expliquer son absence. L’imponctualité et le départ précoce peuvent entraîner un renvoi, et le défaut de respecter les directives susmentionnées peut entraîner une mesure disciplinaire, y compris l’expulsion du programme. Remarque : comme on cumule les présences lors des stages de FCE, il est fortement recommandé de ne pas s’absenter.
4. Tenue vestimentaire – Les exigences relatives à la tenue vestimentaire varieront en fonction de la compagnie offrant le stage de FCE. Les étudiants doivent respecter les exigences relatives à la tenue vestimentaire du collège à moins qu’une entente spéciale à été accepté par la direction du programme et par la compagnie où ils effectuent leur stage de FCE. Votre tenue vestimentaire ne devrait jamais poser de problèmes.

5. Initiative – Tous les étudiants doivent faire preuve d’un esprit d’initiative considérable dans le cadre de leur stage de FCE. Vous devez demander des directives et ne pas avoir de temps d’arrêt. 

6. Supervision – Tous les étudiants seront supervisés par leur superviseur de stage de FCE. Ils doivent demander la supervision adéquate, surtout lorsqu’ils ne comprennent pas une attente. Tous les étudiants sont demandé de se rencontrer avec leur superviseur au Collège à la fin de la deuxième semaine de stage afin de fixer deux ou trois rendez-vous potentiels afin que leur superviseur puisse compléter une visite du site et d’observer leur progrès.

7. Professionnalisme – Tous les étudiants doivent interagir avec tous les employés de leur lieu de stage de manière professionnelle et manifester d’excellentes capacités de communication interpersonnelle. Votre comportement doit être exemplaire. Évitez d’utiliser MSN, Facebook, le téléphone cellulaire, la messagerie texte et le courriel pour communiquer avec des amis à partir du travail. (De plus, les étudiants du programme de travailleur en soins des enfants doivent respecter les lignes directrices de déontologie de la profession du soin des enfants durant leur stage de FCE.)

8. Problèmes – Les étudiants doivent agir de manière proactive s’ils ont des problèmes durant leur stage de FCE. Ils doivent discuter des problèmes avec leur superviseur au travail avant de communiquer avec leur superviseur du Collège. De plus, ils doivent faire leur possible pour résoudre les problèmes. Le superviseur du Collège peut jouer le rôle de conseiller et de médiateur.

9. Évaluation – Les étudiants recevront un formulaire d’évaluation de stage de FCE avant le commencement du stage. Le collège s’attend que les étudiants se familiarisent avec ce document et qu’ils l’utilisent comme guide.  Ils doivent veiller à ce que toutes les sections s’appliquant à leur stage soient remplies et qu’on les évalue dans chaque domaine important avant la fin de leur stage.  Les précepteurs ont reçu une copie de l’évaluation, cependant les étudiants doivent aussi leur apporter une copie à leur première journée de stage.  Les évaluations doivent être retournées au collège à l’intérieur des cinq journées suivant la fin de leur FCE pour qu’ils soient considérés pour la graduation ou pour leur prochain semestre.

10. Étudiants au programme de travailleur en soins des enfants - Journal – Chaque étudiant doit remplir un journal hebdomadaire durant son stage. Ce journal sert à présenter ce que l’étudiant a accompli durant la semaine, ses heures de travail, l’objectif hebdomadaire fixé par l’étudiant et le résultat obtenu. Il faut présenter le journal en question chaque semaine au superviseur pour vérification. Le journal doit revenir au Collège avec l’étudiant dès son retour en classe après son stage.

11. Pour les cadets de la formation policière et correctionnelle seulement – Carnet -  Tous les cadets doivent acquérir et maintenir un carnet de poche qui deviendra un carnet de vol de tous leurs activités de leur FCE.  L’information que ce carnet doit maintenir sera la date et le temps que leur rotation aura débuté, les conditions météorologiques, la personne don’t ils ont eu comme partenaire pour la journée, le véhicule utilisé et l’endroit qu’ils doivent couvrir.  Ce carnet va aussi detailer toutes les interactions importantes qu’ils auraient vécues pendant leur rotation.  À la fin de cette rotation, les cadets doivent indiquer l’heure ainsi que l’acronyme ‘’EOW’.   À la fin de chaque bloc de rotations, les cadets doivent avoir leur superviseur de FCE faire la révision et qu’ils appliquent leurs initiales aux notes.  Les carnets doivent être retournés au collège a la fin du placement.
Les exigences susmentionnées ont été passées en revue par l’étudiant en stage de FCE qui croit fermement les comprendre. Les étudiants ont accepté de respecter les exigences susmentionnées et d’autres pouvant être données par le superviseur (ou les superviseurs) du lieu de travail.
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